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Nettoyage des chemins et entretien des banquettes 
 
Nous rappelons aux agriculteurs que, suite aux travaux agricoles, les chemins doivent être 
régulièrement nettoyés et les banquettes entretenues, voire réaménagées.  
 
 

 
Enlèvement des crottes des chiens 
 
Nous rappelons aux propriétaires de chiens leur obligation de ramasser les 
excréments de leur animal (art. 29, al. 3 du Règlement communal de police 
du 9 septembre 2002). 

De nombreuses poubelles munies de sachets sont réparties sur le territoire 
communal, à leur disposition. 
 
 

 

Taille des haies et plantations 

Les haies doivent être maintenues à une hauteur réglementée par le code rural 
(contrats de superficie réservés). 

En outre, les plantations en bordure des chemins et routes ne doivent pas  
                        gêner la circulation, entraver la visibilité ni empiéter sur le domaine public. 

                        De même, les forêts en bordure des champs cultivés ne doivent pas  
                        déborder des limites des propriétés. 
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Vente de bois 

Les personnes désireuses d'acquérir du bois de chauffage (hêtre  
uniquement) peuvent s'inscrire au bureau communal jusqu'au  
1er décembre 2017. Prix : Fr. 80.--/stère. 
 
 

 
 

Sapins de Noël  

Les bons sont à retirer auprès de l'administration communale jusqu'au  
8 décembre 2017 au prix de : 

Fr. 10.00 (un par ménage) 

Les sapins seront distribués à la déchetterie, en échange des bons, les mercredis soir 13 et 20 
décembre ainsi que le samedi matin 16 décembre 2017, durant les heures d'ouverture 
usuelles. 
 
 
 

Fermeture de l'administration communale 
 
L'administration communale sera fermée du lundi 25 décembre 2017 au vendredi 5 janvier 
2018, inclus. 
  

N'oubliez pas de contrôler le solde de votre carte magnétique pour l'élimination 
des déchets, car elle ne pourra pas être rechargée durant la fermeture du bureau 
communal indiquée ci-dessus. 
 

La Municipalité et le personnel communal vous souhaitent d'ores et déjà le meilleur pour l’année 
2018. 
 
Novembre 2017                                                                                                 La Municipalité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vous retrouverez toutes ces informations sur le site communal 
www.cudrefin.ch sous la rubrique "Actualités"  ainsi que dans les chapitres 
spécifiques. 

 

 
Administration communale           Grand'Rue 2       1588 Cudrefin 
026 / 677.90.10         026 / 677.90.19          commune@cudrefin.ch 

http://www.cudrefin.ch/
mailto:commune@cudrefin.ch

